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AUTRES ELEMENTS

Emplacement réservé

Espace Boisé Classé

Patrimoine naturel à protéger au titre de l'article L. 151-19 du code de l'urbanisme

Ensemble architectural à protéger au titre de l'article L.151-19 du code de l'urbanisme

Bâtiment identifié au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme, permettant le changement de destination

Localisation des exploitations agricoles

Zonage du PPRI à titre indicatif

Element de patrimoine culturel et architectural à preserver au titre de l'article L151-19 CU

Monument historique

Monument historique

Protection au titre des abords de monuments historiques

Recul aux abords des RD

Secteur couvert par une Orientation d'Aménagement et de Programmation

Emprise de voirie

Surface en eau

Bâti

Limite de parcelle
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